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CONTEXTE ET OBJECTIFS DE 
L'ETUDE



Contexte de l’étude

� Le CG 42 : structure porteuse de la mise en œuvre des
dispositions du SAGE concernant les zones humides

� Les zones humides :
� des milieux au cœur des nouvelles politiques de gestion de la

ressource en eau et de préservation de la biodiversité

� des milieux dont la prise en compte et la gestion passent par la
connaissance de leur localisation et de leurs enjeux

� des milieux qui ne bénéficient pas d’un niveau de connaissance
homogène sur l’ensemble du territoire départemental / SAGE



Contexte de l’étude

� Le CG 42 : maîtrise d’ouvrage et coordination / animation de 
l’inventaire zones humides

� Le CEN RA : partenariat dans le cadre d’une convention 
spécifique CG42/CEN

� CESAME : bureau d’études prestataire, retenu après procédure 
d’appel d’offre pour la réalisation technique de l’inventaire



Zone d’étude

� Département de la 
Loire et périmètre du 
SAGE Loire en 
Rhône Alpes , soit 377 
communes et environ 
5 400 km²



Objectifs de l’étude
� Centraliser et compléter les inventaires existants
� Inventorier et cartographier les zones humides non r ecensées 

jusqu’alors (ZH > 1ha) 

� Caractériser ces zones humides au regard de leur fonctionnement 
hydrologique, leurs intérêts hydrauliques, biologiques, patrimoniaux…

� Cerner les secteurs à enjeux
� Informer, sensibiliser les acteurs locaux
� Proposer à la CLE des critères permettant de pré-identifier des 

zones humides d’enjeu majeur

���� Cet inventaire constituera donc un outil de connais sance et 
d’aide à la décision



Implications réglementaires

� Rappel du cadre réglementaire : applicable à toutes les zones humides
et qui plus est à celles cartographiées dans cet in ventaire 

La Loi sur l’Eau 
(1992 – 2006)

Le SDAGE Loire-
Bretagne

Le SAGE Loire-
en-Rhône-Alpes

���� Cet inventaire constituera aussi un outil d’alerte pour les communes 
et les services de l’Etat (-> facilitera une applic ation stricte de la 
réglementation en vigueur)

- Apporte une définition à la notion de zone humide
- Soumet à procédure de déclaration / autorisation divers travaux en zones 

humides : assèchement, mise en eau, remblais, imperméabilisation, 
drainage…

- Réaffirme la nécessité de « Préserver les ZH et la biodiversité »
- Introduit la notion de mesures compensatoires
- Invite les communes à réaliser un inventaire dans le cadre de 

l’élaboration / révision des PLU

- Impose une compatibilité des documents d’urbanisme avec l’objectif 
de protection des zones humides, c’est-à-dire : intégration des 
inventaires dans les documents graphiques



En revanche, cet inventaire n’est pas :

� Un recensement exhaustif des zones humides du territoire

� Un document réglementaire s’appuyant sur une délimitation 
précise au titre de la Loi sur l’Eau (cartographie et non 
délimitation)

� Un porter à connaissance réglementaire , mais un support 
d’information et de sensibilisation

� Un  programme d’actions pour les zones humides



Gouvernance et suivi de l’étude
� 3 niveaux de suivi et de validation de l’inventaire :

� Le SAGE « Loire en Rhône Alpes » : validation politique de
l’inventaire par la CLE (80 membres) après avis du bureau de la CLE
(20 membres) / 3 réunions prévues sur la durée de l’étude dont une
première validation de la démarche en juin 2012

� Les Comités territoriaux : animation de la démarche par bassin
versant ou groupe de BV, en lien avec les structures qui gèrent les
contrats de rivières ou opérations coordonnées (comités de pilotage
locaux liés à des études préalables à un CR, comités de rivières,…) /
10 Comités définis (1 à 2 réunions par comité, selon l’état
d’avancement des démarches en cours)

� Le Comité technique restreint : maître d’ouvrage, financeurs et
services de l’Etat / 5 réunions prévues / 1ère réunion de lancement le
21 juin 2012



Comités territoriaux

� Concertation locale , en 
deux temps : 
� début de l’étude : présentation 

de la démarche et méthodologie 
d’inventaire 

� Après la phase terrain : 
présentation des résultats et 
avis sur les critères de zonages, 
au regard des enjeux du 
territoire

� 10 comités territoriaux



Zoom sur le comité 
« Coise-Loise-Toranche »

� Coise : pré-inventaire en 
interne (SIMA Coise), 2004-
2005

� Reste du territoire : 
investigations en 2013



RAPPEL SUR LES ZONES 
HUMIDES



Une zone humide ?
Définition



• Qu’est-ce 
qu’une zone 
humide ?

• Les critères 
essentiels pour 
identifier une zone 
humide

• Les multiples 
visages des zones 
humides

D'après la Loi sur l'Eau 
du 3/01/1992

«««« Terrains, exploités ou non, habituellement Terrains, exploités ou non, habituellement Terrains, exploités ou non, habituellement Terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre 

de façon permanente ou temporaire ; la végétation, de façon permanente ou temporaire ; la végétation, de façon permanente ou temporaire ; la végétation, de façon permanente ou temporaire ; la végétation, 

quand elle existe, y est dominée par des plantes quand elle existe, y est dominée par des plantes quand elle existe, y est dominée par des plantes quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles ( = qui aiment l’humidité) pendant au hygrophiles ( = qui aiment l’humidité) pendant au hygrophiles ( = qui aiment l’humidité) pendant au hygrophiles ( = qui aiment l’humidité) pendant au 

moins une partie de l’année.moins une partie de l’année.moins une partie de l’année.moins une partie de l’année. »»»»



Des plantes caractéristiques des 
zones humides

• Qu’est-ce qu’une 
zone humide ?

• Les critères 
essentiels pour 
identifier une 
zone humide

• Les multiples 
visages des zones 
humides
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Un sol gorgé d’eau de 
manière prolongée

• Qu’est-ce qu’une 
zone humide ?

• Les critères 
essentiels pour 
identifier une 
zone humide

• Les multiples 
visages des zones 
humides
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• Qu’est-ce qu’une 
zone humide ?

• Les critères 
essentiels pour 
identifier une zone 
humide

• Les multiples 
visages des 
zones humides

Plaine alluviale

Prairie humide
Mare

Tourbière

Étang ou bord de lac

Mais 
aussi…
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Alimentation des 
sources, cours d’eau 
et nappes phréatiques

Soutien des étiages 
en période sèche

Un rôle d’éponge
• Fonctions des ZH 
- Gestion de la 
ressource en eau

• Activités économiques

• Patrimoine naturel et 
culturel

©
 C

R
E

N

©
 C

R
E

N



Un régulateur des écoulements

Atténuation de la
violence des inondations en aval : 

limitation des risques naturels

Écrêtement des débits 
de crue

Ralentissement du 
ruissellement

• Fonctions des ZH 
- Gestion de la 
ressource en eau

• Activités économiques

• Patrimoine naturel et 
culturel

ZONES UTILES



Épuration et filtration

Meilleure qualité des eaux

ZONES UTILES

• Fonctions des ZH -
Gestion de la 
ressource en eau

• Activités économiques

• Patrimoine naturel et 
culturel
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Des économies pour 
gérer la ressource 



Tourisme et loisirs
� Chasse, pêche, randonnée, baignade...

� Support d’animations pédagogiques et 
d’actions d’éducation à l’environnement
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ZONES UTILES

• Gestion de la 
ressource en eau

• Activités 
économiques

• Patrimoine naturel et 
culturel



Usages agricoles 

� Production piscicole 

� Pratiques agricoles 
traditionnelles : pâturage, 
fauche...
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ZONES UTILES

• Gestion de la 
ressource en eau

• Activités 
économiques

• Patrimoine naturel et 
culturel



Des trésors de biodiversité 

En France, 100 % En France, 100 % En France, 100 % En France, 100 % 
des amphibiens, des amphibiens, des amphibiens, des amphibiens, 
50 % des oiseaux 50 % des oiseaux 50 % des oiseaux 50 % des oiseaux 
et 30 % des espèces et 30 % des espèces et 30 % des espèces et 30 % des espèces 
végétales rares et végétales rares et végétales rares et végétales rares et 
menacées menacées menacées menacées 
dépendent des dépendent des dépendent des dépendent des 
zones humides.zones humides.zones humides.zones humides.
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ZONES UTILES

• Gestion de la 
ressource en eau

• Activités économiques

• Patrimoine 
naturel et culturel

Parmi les milieux naturels les plus riches au monde  



� Reflet de 
l’histoire d’un 
territoire et de 
ses habitants

� Intérêt paysager, qualité du cadre de vie
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• Gestion de la 
ressource en eau

• Activités économiques

• Patrimoine 
naturel et culturel

ZONES UTILES

Patrimoine culturel



Menaces 

Destruction des zones humides, modification 
de la dynamique des lacs et cours d’eau
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• Des milieux  en péril 
- Les principales 
menaces

Urbanisation, création d’infrastructures 
linéaires, aménagements 



� Barrages

� Création de plans d’eau

� Pollutions diverses

� Modification des pratiques 
agricoles (intensification, déprise)

� Drainage et assèchement 

� Remblaiement 
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• Des milieux  en péril 
- Les principales 
menaces



DÉROULEMENT DE L’ÉTUDE



Phases de l’étude

� Cinq phases :
� Phase 1 : Recueil et harmonisation des données des 

inventaires existants

� Phase 2 : Délimitation des zones humides potentielles
� Phase 3 : Conduite de l’inventaire de terrain
� Phase 4 : Saisie, analyse et restitution des résultats de 

l’inventaire

� Phase 5 : Proposition de critères pour la pré-identification des 
ZHIEP et ZSGE, et mise en forme de l’inventaire



Une zone d’étude au 
périmètre variable

� Traitement différencié au 
cours des différentes 
phases de l’étude en 
fonction :
� Du niveau de connaissance 

actuel sur les zones 
humides

� Du territoire (inclus ou non 
dans le SAGE)



Calendrier de l’étude
Consultation des 

acteurs locaux

BureaBureaBureaBurea

u CLEu CLEu CLEu CLE

BureaBureaBureaBurea

u CLEu CLEu CLEu CLE



Phase 1 : Recueil et harmonisation 
des données disponibles

� Collecte des inventaires existants auprès des maîtres d’ouvrage 
(cartographie, données attributaires…)

� Intégration dans une base de données unique gérée par le 
logiciel GWERN, utilisé à l’échelle du bassin Loire-Bretagne

� Recueil d’informations complémentaires auprès des personnes 
ressources : bases cartographiques (CG42, DREAL), plans de 
gestion (CG42, CEN), études de sites (PNR du Pilat, SMMM, 
CBNMC, associations…), POS/PLU

� Entretien avec les acteurs locaux (FDAPPMA, ONEMA, 
représentants de la profession agricole…)

� Synthèse des fonds cartographiques existants 



Phase 2 : Délimitation des ZH potentielles
� Intégration des différents fonds

cartographiques sous SIG

� Prise en compte des inventaires
existants

� Identification des secteurs favorables
par analyse spatiale et photo-
interprétation (talweg, dépressions,
zones de débordement…)
� Cartographie des zones humides potentielles

d’une surface > 0,9 ha pour répondre au mieux
au seuil d’inventaire fixé à 1 ha (différences
possibles entre interprétation cartographique et
observations de terrain )



Phase 3 : Conduite de l’inventaire de terrain

� Prospection systématique sur l’ensemble des zones humides 
potentielles identifiées. 

� Cartographie sur fond de plan (Orthophoto) des zones 
humides effectives 



Phase 3 : Investigations de terrain

� Caractérisation in situ de la ZH selon une fiche descriptive 
conforme à la base de données GWERN :

� Contexte général : localisation, type de milieu, critères 
déterminants

� Fonctionnement et intérêts hydrologiques, hydrauliques et 
épuratoires

� Fonctionnement et intérêts biologiques

� Activités, usages et intérêts socio-économiques

� Pressions réelles et potentielles

� Synthèse des intérêts et potentialités d’intervention



Phase 3 : Conduite de l’inventaire de terrain
� Remarques sur les modalités de prospection :

� Investigations durant la période la plus favorable à la 
reconnaissance des habitats et la flore des milieux  humides : au 
total, 150 jours de terrain prévus sur 12 mois : juillet à octobre 2012 
(BV du Furan et Bonson) + mars à octobre 2013

� Envoi au préalable d’un courrier d’information aux communes avec 
document à afficher

� Critère prioritaire de cartographie : la végétation (flore et habitats)
� Une seule visite par zone humide sauf en cas de doute nécessitant 

l’avis d’un second chargé d’études

� Pédologie non utilisée comme seul critère, mais rés ervée à des 
sites bien particuliers (secteurs historiquement humides aujourd’hui 
fortement altérés, zones inondables…)



Phase 3 : Conduite de l’inventaire de terrain

� Remarques sur les modalités de prospection :
� Types de zones humides pris en compte 

systématiquement :
� Prairies humides de fond et de versant

� Zones de sources

� Tourbières

� Marais 

� Annexes hydrauliques

Dès lors que la 
surface dépasse 1ha



Phase 3 : Conduite de l’inventaire de terrain
� Les cas particuliers :

� Ripisylves : Intégration sur la base des connaissances existantes 
(inventaires de ripisylves sur les BV, étude du CBNMC); consultation des 
techniciens de rivière et compléments terrain si besoin. Critère végétation et 
largeur (5 à 10 mètres de part et d’autre de la rivière) 

� Étangs : Intégration en lien avec la présence avérée d’habitats et de 
végétation des ZH, intégration des sites sur la base des données existantes 
(programme « étangs de la Loire » du Conseil Général) 

� Barrages et retenues collinaires : uniquement les sites de grande taille 
ayant un fort potentiel écologique (roselières en queue de barrage…) 

� Zones inondables : au cas par cas. Le caractère d’inondabilité ne suffit plus 
à lui seul. Besoin de critères végétation et/ou pédologique.

� Cas de la plaine du Forez : uniquement les zones humides encore 
existantes (marais du Gand,…), avec critère végétation évident. Critère 
pédologique trop complexe.



Phase 4 : Saisie, restitution et analyse des 
résultats

� 1/ Report des contours des zones humides inventoriée s sous 
SIG

� 2/ Consultation des communes et membres des comités  
territoriaux :
� Mise à disposition des informations provisoires (cartographie 

en ligne)

� Intégration des remarques



Phase 4 : Saisie, restitution et 
analyse des résultats

� 3/ Saisie des informations recueillies lors 
des investigations de terrain et suite à la 
consultation des acteurs locaux (comités 
territoriaux et communes) dans la base de 
données GWERN 

� 4/ Modifications éventuelles des contours 
sous SIG (cartographie au 1/5 000)

� 5/ Compléments de caractérisation au 
regard des enquêtes et documents disponibles 
(zonages environnementaux, PLU…)



Phase 4 : Saisie, restitution et 
analyse des résultats

� 6/ Traitement des données :
� Analyse quantitative : répartition des zones humides, classes de 

surfaces concernées, effectifs et surfaces par types de zones 
humides,…

� Analyse qualitative : différents types de zones humides 
inventoriées, milieux naturels, fonctions, usages et menaces réelles ou 
potentielles,…

� 7/ Présentation des résultats aux Comités Territori aux qui 
soumettront ensuite une proposition d’inventaire à la CLE



Phase 5 : Proposition de critères pour la 
pré-identification de ZHIEP et ZSGE

Rappel du contexte :
�Deux notions introduites par la Loi sur le Développement des 
Territoires Ruraux (DTR) :

� ZHIEP : Zones humides d’Intérêt Ecologique Particulier

� ZSGE : Zones Stratégiques pour la Gestion de l’Eau

�Disposition 1.1.2 du SAGE LRA - Identifier des ZHIEP et ZSGE : 
« En se basant sur le travail d’inventaire, la CLE proposera les critères 
de définition des ZHIEP et ZSGE et proposera au Préfet de délimiter 
des ZHIEP et/ou ZSGE »



Phase 5 : Proposition de critères pour la 
pré-identification de ZHIEP et ZSGE

La démarche de proposition des 
critères ZHIEP et ZSGE se déroulera :
�A l ’échelle du SAGE uniquement

�Selon 3 grandes étapes : 
� Analyse des résultats de l’inventaire 

ZH (phase 4)

� Identification de ZH prioritaires

� Proposition méthodologique pour fixer 
des critères de pré-identification des 
ZHIEP/ZSGE



Mise en forme de l’inventaire complémentaire /
produits de l’étude

� Logiciel GWERN : base de données  + couches SIG des zones humides 
inventoriées sur la zone d’étude + données attributaires

� Rapport d’étude : principaux résultats, méthodologies adoptées pour la 
réalisation des différentes phases de l’inventaire (notes explicatives…) / 
envoi auprès de l’ensemble des membres des comités territoriaux

� Cartes grand format : cartes A0 des ZH (périmètres SAGE / Département / 
SAGE+ Département)

� Atlas général : atlas de cartes A3 à l’échelle de la zone d’étude

� Atlas détaillé des ZH : atlas de cartes A3 au 1/25 000ème par BV

� Cartes à l’échelle communale (format .pdf)

���� Mise en ligne de la cartographie sur les sites Inte rnet du SAGE et 
du Département 



Merci de votre attention
� Référents :

Fabrice FRAPPA 
Chargé de mission Milieux Naturels 

Conseil général de la Loire
Délégation au Développement Durable

22, rue Balaÿ - 42022 St Etienne Cedex 1
Tél. 04 77 48 40 27 - Fax. 04 77 49 90 59

Mail : Fabrice.FRAPPA@cg42.fr

Fabien BILLAUD et Anne WOLFF
Conservatoire des Espaces Naturels de Rhône-Alpes

La maison forte
2, rue des Vallières
69390 VOURLES

http://www.cren-rhonealpes.fr/
Tél. : 04 72 31 84 50 

Mails : anne.wolff@espaces-naturels.fr
fabien.billaud@espaces-naturels.fr

Thierry DROIN et Angélique BELLOC
Directeur d’études / Chargée d’études SIG-environnement

CESAME
ZA du Parc secteur Gampille

42490 FRAISSES
Tél. 04 77 10 12 10

http://www.cesame-environnement.fr
Mails : t.droin@cesame-environnement.fr

a.belloc@cesame-environnement.fr


